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I N T R O D U C T I O N 


« Nul doute que les compétitions sportives, et en particulier les Jeux Olympiques, reflètent la réalité du monde et constituent un microcosme des relations internationales », déclarait Juan Antonio Samaranch, président du Comité Internationale Olympique (CIO) au congrès de Neuchâtel, le 25 novembre 1975.


Malgré l’affirmation solennelle, dans ses textes constitutifs, de l’indépendance du mouvement olympique par rapport aux gouvernements politiques, le point de vue exprimé en 1975 par le président du CIO est très largement répandu et confirmé dans les faits.


Alfred WAHL, professeur émérite à l’université de Metz, ira même jusqu’à affirmer que « c’est toute l’évolution des relations internationales qui se lit en filigrane dans l’histoire des compétitions sportives, importantes ou anodines ». (« Sport et politique, toute une histoire », Alfred WAHL).


Entre autres illustrations des arguments avancés pour défendre ce point de vue, le professeur WAHL évoque les premières démarches des nouveaux états africains du début des années 1960 qui demandent l’adhésion au CIO et surtout à la FIFA car «  l’indépendance trouve dans ce cadre un moyen très rapide de s’afficher internationalement ».


Au-delà de cette reconnaissance internationale et institutionnelle, il y a aussi la recherche par le sport d’un sentiment national. Et de citer par exemple, Léopol Senghor qui déclare en 1961 : «Dans la considération dont les peuples jouissent à l’étranger, les performances sportives entrent pour une proportion non négligeable ». 

Ou de façon un peu plus excessive peut-être, le ministre ivoirien de la Jeunesse et des Sports, en mars 1966, qui s’exclama : « Nous devons construire la nation… Je prendrai un soin jaloux à faire en sorte que tout parte du sport ».


Le sport est plus que jamais le reflet des réalités géopolitiques, la manifestation de la pérennité des nations, et parfois aussi la manifestation violente de conflits internationaux ou de tensions sociales.


Le professeur Albrecht SONNTAG, dira que le football «  ne reflète pas la société telle qu’elle est, mais révèle au grand jour ses aspirations, ses désirs et ses besoins…il rend visibles, tangibles et compréhensibles des tendances qui lui préexistent, préfigurant des évolutions qui le dépassent largement. » (Albrecht SONNTAG, le football image de la nation, 1998, Géopolitique du football).

C’est ce reflet que nous allons rechercher dans le fait sportif guadeloupéen, sa naissance, sa construction, son évolution, ses aspirations, ses revendications et ses contradictions à l’intérieur du grand ensemble dont il fait partie, le sport français.
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Très tôt en France, le sport a été un domaine réservé de la politique de l’état,  en particulier de l’état jacobin. 

L’organisation administrative du sport en France ne pouvait pas ne pas reproduire les évolutions institutionnelles de l’Etat-Nation qui au lendemain de la seconde guerre mondiale était l’Empire français et après les récentes révisions constitutionnelles, est aujourd’hui une république dont l’ « organisation est décentralisée » ( article premier de la Constitution de la Vème république), avec une partie intégrante originale, l’outre-mer français, dont fait partie la Guadeloupe, région monodépartementale.

Par l’article 72-3 révisé de la Constitution de 1958, la République «  une et indivisible », a reconnu « au sein du peuple français, les populations d’outre-mer », tout en inscrivant en toutes lettres ces régions et collectivités d’outre-mer, comme une « garantie fondamentale de leur appartenance à la Nation » ( Brigitte GIRARDIN, ministre de l’outre-mer). 

Cette « appartenance à la Nation » a été démocratiquement approuvée par les électeurs de la Guadeloupe à diverses occasions. Mais aussi, de façon singulière, à maintes reprises, l’unité et la fierté nationales se sont exprimées à l’occasion de manifestations ou de performances sportives.


La Guadeloupe, celle de Lilian Thuram qui, ce soir du 08 juillet 1998, inscrit les deux buts qui qualifient l’équipe de France de football pour la finale de la coupe du monde, est aussi capable d’exprimer une autre fierté, plus identitaire que nationale, qui n’est autre que la conséquence de sa triple intégration sportive.

Confirmant ainsi que « l’histoire du sport en Guadeloupe est nécessairement une histoire métisse, de rencontre entre plusieurs approches, de confrontations de logiques opposées et malgré tout complémentaire ». (Jacques DUMONT, sport et assimilation à la Guadeloupe, l’Harmattan, 2002).


Sur le plan politique, « les influences complexes et parfois contradictoires qu’implique l’appartenance à la République, à l’Union européenne et à un ensemble géographique aux problématiques spécifiques se font sentir » (Revue française d’administration publique,    Janvier -Mars 2002).


Sur le plan sportif, « le sport en tant que vecteur d’unification culturelle suscite adhésion, mais aussi interprétations, détournements, résistances ». ( Jacques DUMONT, sport et assimilation à la Guadeloupe, l’Harmattan, 2002).


La triple intégration institutionnelle et géographique de la Guadeloupe aboutit-elle à une triple intégration sportive ? 

Jusqu’où peut aller la Guadeloupe en matière d’intégration sportive ?
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Quels sont le cadre juridique et le contexte politique qui encouragent ou freinent les possibilités d’intégrations ?

Quels sont les enseignements qui peuvent être tirés d’expériences sportives d’intégration ?

 Quelles sont les réponses possibles à des interrogations et des aspirations aussi diverses et parfois contradictoires ?

L’objet de cette étude n’est pas de répondre à toutes ces questions. 

Mais, après avoir exposé le cadre institutionnel et le contexte politique du fait sportif en Guadeloupe (première partie), nous tenterons de définir les problématiques qui se dégagent notamment par l’analyse de l’exemple d’intégration du football guadeloupéen (deuxième partie).
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PREMIERE PARTIE :  

LE CADRE INSTITUTIONNEL ET LE CONTEXTE POLITIQUE DU FAIT SPORTIF EN GUADELOUPE

Le comité régional olympique et sportif de la Guadeloupe (CROSGUA) a organisé le samedi 27 septembre 2007 une journée de réflexion ayant pour thème « la coopération régionale dans le domaine du sport ». 

Les différentes réflexions exposées et les propositions débattues par les participants,  acteurs du mouvement sportif guadeloupéen et élus politiques, ont fait ressortir la nécessité constante de placer (ou replacer) toutes idées et initiatives sportives dans son contexte politique et son cadre juridique.


Pour la présente étude, il semble plus pertinent d’exposer le fait sportif en Guadeloupe suivant deux périodes qui reflètent parfaitement aujourd’hui les enjeux des problématiques d’une triple intégration.


D’abord, le cadre institutionnel et le contexte politique de l’assimilation, « l’histoire récente d’une colonie à sucre qui en quelques décennies et deux guerres mondiales est devenue en 1946 un des départements d’outre-mer de la France », période pendant laquelle esprit sportif et quête de l’assimilation ne font qu’un. (I)


Ensuite, le sport, « support rêvé d’une intégration devient terrain d’affirmation d’une différence, d’expression des fluctuations d’une distance ». Cette période, marquée par les lois de décentralisation et la réforme constitutionnelle, voit aussi naître des revendications identitaires. (II) 

I – L’ASSIMILATION ET LES REVENDICATIONS EGALITARISTES                                 

Pour situer la loi du 19 mars 1946 qui érige en départements les quatre anciennes colonies, la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique et la Réunion, dans le champ sportif de notre étude, il faut, à l’instar du professeur Daniel Bégot, admettre que la « constitution du fait sportif ( dans la vieille colonie ) sert de révélateur, chez les descendants des anciens libres de couleur (les affranchis d’avant 1848) et des anciens esclaves, à l’aspiration à devenir des « français à part entière ».

Surtout que très souvent le personnel politique guadeloupéen est aussi à la tête des premières associations et organisations sportives qui verront le jour après la seconde guerre mondiale. Dès lors les revendications assimilationnistes émanent aussi du mouvement sportif. Il y a donc eu une assimilation politique (A) et aussi une assimilation sportive (B)
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A – L’assimilation politique

Après la seconde guerre mondiale, le consensus est général en faveur de l’assimilation.


a) La loi du 19 mars 1946

Certes il y a des préventions face à une assimilation stricte mais très vite emportées par cet « appétit de reconnaissance ».


Par la loi du 19 mars 1946, la Guadeloupe devient un département français, soumis au principe constitutionnel de l’assimilation législative que tempère une faculté d’adaptation de son organisation administrative et de son régime législatif.


Cette assimilation politique et institutionnelle n’est pas seulement la conquête d’un statut. Elle marque un palier supplémentaire dans l’échelle de la reconnaissance. 

Il faut d’abord observer un curieux hasard de l’histoire qui fait presque coïncider la date de la fin de cette guerre mondiale et la revendication assimilationiste avec le centenaire de l’abolition de l’esclavage. Ensuite, il faut admettre que l’assimilation est présentée et ressentie comme une récompense, la considération des efforts accomplis et représente bien « une étape placée dans la lignée de l’abolition ».


Ce thème de la « continuité de l’affranchissement » sera repris dans les milieux sportifs, dans les même termes : « Nous voulons une assimilation complète, nous sommes prêts à supporter les plus grands sacrifices, nous sommes prêts à supporter les plus grandes charges que supportent les contribuables, mais nous voulons en retour que notre pays bénéficie de tous les avantages dévolus aux Français de Métropole. Nous voulons que notre pays soit administré avec le même souci que l’est un département français » (Aimé Césaire, Justice, 05 janvier 1946).


b) L’assimilation est une revendication égalitariste


C’est en 1948, que la départementalisation est réellement mise en place, par le remplacement des structures administratives de la colonie par celles du département. Cette idée de continuité entre l’abolition de 1848 et l’assimilation de 1946 est reprise dans les discours de l’époque. 

Le 02 mai 1948, le Préfet déclare que « pour l’histoire, le décret du 27 avril 1848 constitue un acte de foi dans le destin d’un peuple libre qui allait trouver, cent ans plus tard, le plein épanouissement de sa liberté en s’insérant dans la mosaïque variée, mais sans fissure des départements français ».

Dans son discours, le docteur PITAT, maire de Basse-Terre, traduit aussi cette continuité mais en pointant déjà quelques inquiétudes et revendications : « Par cette décision, dit le maire de Basse-Terre, le législateur français inscrivait, enfin, la race noire au tableau d’avancement de l’humanité, après lui avoir fait bénéficier d’un reclassement qui la mettait au même échelon que les autres races bénies par le destin (…). 
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Un siècle plus tard, en 1946, un acte législatif, dit loi d’assimilation, faisait des petits-fils d’esclaves d’hier des français intégraux (…) Or, un siècle seulement de liberté individuelle, au cours duquel chacun n’a pas toujours fait son devoir, n’a pas permis à l’Antillais d’atteindre son plein épanouissement économique et social. Les craintes qu’inspire l’assimilation intégrale sont donc plus justifiées ».


Cette continuité explique l’ampleur et le faste qui seront données à la célébration du centenaire de l’abolition de l’esclavage qui fait de l’année 1948 une année charnière mais aussi une date-clé pour le mouvement sportif en Guadeloupe.


Les manifestations sportives sont au centre des célébrations du centenaire de l’abolition de l’esclavage car le sport est un outil d’assimilation.


B – L’assimilation sportive

Les manifestations sportives organisées en 1948 ont permis aux sportifs guadeloupéens de prouver leurs capacités à s’organiser et contribuer au rayonnement de leurs pays et de pouvoir, par la suite, revendiquer la pleine assimilation.


a) Le sport, outil de l’assimilation


Dans ce contexte, le journal Match crée le tour cycliste de la Guadeloupe, avec les conseils du journal national l’Equipe qui avait créé le Tour de France. 

C’est Marcel Ogar, rédacteur en chef du journal L’Equipe, qui serait intervenu auprès des dirigeants métropolitains pour donner les délégations nécessaires de la Fédération Française de Cyclisme et de l’Union Cycliste Internationale.


Est organisé également, un trophée de football qui malgré toutes sortes de difficultés tente de réunir sept pays de la Caraïbe. Le but de ce tournoi de football, proposé par l’association Renaissance, est de « resserrer les liens de solidarité inter antillaise tout en contribuant au rayonnement de l’esprit et du goût français ». 

Dans le contexte géopolitique de l’après-guerre mondiale et de rivalités entre les anciens empires coloniaux, cette initiative est aussi portée par une des logiques de l’assimilation qui a pour but faire des anciennes colonies une vitrine de la mère patrie vis-à-vis des autres colonies et possessions anglaises, américaines et néerlandaises.


Si le sport est un véhicule de cette quête d’assimilation, il sera aussi un puissant relais des désenchantements.


b) Le sport, relais puissant des désenchantements


Des désillusions naissent dans le milieu sportif par l’état de sous-équipement, l’absence d’échanges et la mise à l’écart de responsables guadeloupéens. Diverses revendications face à la pénurie des équipements sportifs voient le jour et pointent du doigt la responsabilité de l’Etat, seul capable de coordonner la reconstruction d’après-guerre.
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L’arrêté du 29 novembre 1949 créa la commission consultative des terrains de sports qui restera virtuelle jusqu’à l’intervention du Préfet, le 26 juin 1950.

Par l’arrêté interministériel du 30 juin 1948, les associations perdent leurs prérogatives sur les installations et stades au profit des municipalités.


C’est dans ce contexte particulier, de déceptions et de revendications, que le mercredi 02 juillet 1952, une équipe de football de la Guadeloupe joue à Paris, au Parc des Princes.

Pour comprendre l’importance de cette expédition de plus de deux mois, malgré les difficultés et les obstacles, il est important de lire les commentaires faits par la revue « Le Dimanche sportif et culturel » du 22 juin 1952.


« Certes, la Guadeloupe est ignorée, c’est un fait, malgré qu’elle fasse partie intégrante du patrimoine national… Elle est ignorée et méconnue au point aujourd’hui de ne pas susciter la curiosité agissante des pouvoirs publics métropolitains, ni appeler la sympathie de tous ceux qui peuvent beaucoup pour elle, mais qui lui tournent le dos, parce qu’elle a osé, comme une prétentieuse et une importune, revendiquant sa place parmi les départements français, réclamer comme les autres, la part qui doit, en toute justice, lui revenir… 


Si l’arrivée d’une équipe guadeloupéenne en terre de France était susceptible de changer tout cela et de dessiller les yeux de ceux qui,  là-bas, dirigent nos destinées ; si le beau tapage qui s’en suivra pouvait le sortir de ce chaos d’ignorance et de méconnaissance qui tatoue son vrai visage ; si tout cela pouvait enfin faire tomber ce voile d’obscurantisme et de discrimination qui la retarde dans sa progression, alors seulement la venue d’une équipe de Guadeloupe en France aura travaillé, plus que tous diplomates, députés et autres ambassadeurs, à acquérir à notre département une place honorable à côté de ses aînés.


L’immense espoir placé dans ce département va se retourner contre ses promoteurs et les Guadeloupéens, qui ne trouveront pas ni l’accueil espéré ni l’intégration et la reconnaissance dans la communauté sportive française.

La loi d’assimilation n’a pas apporté toute la reconnaissance attendue et revendiquée. L’assimilation sportive prendra plus l’aspect d’une réorganisation des structures sportives en Guadeloupe.

c) la mise en conformité du sport guadeloupéen

Il y aura un alignement des structures sur celles de la France métropolitaine car le milieu sportif guadeloupéen, après quelques débats et des enjeux de pouvoirs, est tenu de mettre ses statuts en conformité avec ceux de la métropole.


En 1949, la Fédération Sportive de la Guadeloupe, affiliée à la FFF en 1946, qui gérait toutes les activités sportives du pays, est transformée en ligue sportive de Guadeloupe et les deux anciennes ligues régionales (USBT et LSGT) jouent désormais le rôle de districts de France. Cette transformation ne suffit pas. La Fédération Française de Football souhaite isoler l’activité football et mettre fin au caractère multisport de la ligue sportive de la Guadeloupe, malgré la position du Conseil Général de la France d’Outre-Mer. 
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La FFF expose lors d’une audience du 13 février 1952 ses arguments contre cette « ligue tricéphale »  (football, athlétisme, basket/volley-ball) : « La FFF ne peut instituer qu’une ligue s’occupant exclusivement de football association ». 

Au-delà de l’aspect purement formel et juridique, les arguments avancés par le secrétaire de la FFF iront sur le registre de la modernité garantie par l’adoption du modèle métropolitain. Sa proposition est de « transformer radicalement l’organisation sportive, qui  retarde de 35 ans, et la calque par exemple sur celle de Madagascar ».


Face à la fermeté et aux arguments de la FFF, le président de la Ligue Sportive de la Guadeloupe propose « d’étudier en toute objectivité une modernisation, sans laquelle nous ne pourrons jamais être intégrés dans la grande famille sportive française ».


Est-ce l’aboutissement de ce rêve d’incorporation, cette quête d’égalité du mouvement sportif tourné vers la métropole ? 

Cette assimilation est-elle bien perçue comme une aspiration à la prise en compte des particularités sportives du nouveau département ou conçue comme la disparition dans un ensemble national ?


Dès le 28 novembre 1951, l’éditorialiste de la revue « Le dimanche sportif et culturel » écrivait : « Personne ne se fait d’illusion sur la valeur réelle de cette affiliation, qui n’est que purement théorique et ne présente pour nous aucun intérêt vraiment pratique. Puisque aussi bien notre éloignement de la mère-patrie fait obstacle à notre participation aux championnats de la métropole (…) il est donc de toute nécessité de rechercher ailleurs cette émulation indispensable à la bonne facture de nos disciplines ». 

Et de conclure, dans un article du 13 juillet 1952, qu’il est vraiment fâcheux que cette hâte (l’assimilation et les décrets d’application introduits) ait fait oublier que l’assimilation juridique ne pouvait supprimer les distances, modifier la nature, ni abolir l’histoire ».


Les revendications identitaires vont de plus en plus voir s’exprimer, à l’intérieur d’un nouveau cadre institutionnel, fruit des différentes lois de décentralisation et des révisions constitutionnelles.

II- LA DECENTRALISATION ET LES REVENDICATIONS IDENTITAIRES                         


Le sport reproduit de façon presque identique les problématiques nées de la demande d’assimilation des anciennes colonies françaises comme la Guadeloupe. 

A la fois sous la pression des autorités sportives françaises et dans le but de bénéficier des retombées d’une intégration à un ensemble sportif plus moderne et plus technique, le mouvement sportif guadeloupéen va se mettre en conformité avec les mesures et les structures nationales. 
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Il ne sera pas tenu à l’écart des débats qui se font jour, remplaçant le nom « assimilation » par, selon Aimé CESAIRE,  l’événement désigné communément  «  aliénation », opposant les tenants de l’intégration à part entière et ceux qui commencent à revendiquer une certaine idée de l’identité guadeloupéenne à prendre en compte, sans pour cela remettre en cause forcément l’attachement à la France. 

Les réformes législatives successives vont rechercher cet équilibre et tenter d’apporter des réponses à ces revendications parfois contradictions. 

Elles vont successivement privilégier le principe de l’identité législative (A), puis encadrer les possibilités d’adaptation (B) avant de consacrer dans la Constitution « la dimension singulière que l’outre-mer donne à la France » (C).

A – Le principe de l’identité législative

Dès la loi du 19 mars 1946 érigeant les quatre vieilles colonies de Guadeloupe, Guyane, Martinique et Réunion en départements français, c’est le principe de l’identité législative qui a été préféré. 

Ce principe est défini par l’article 73 de la Constitution : « Dans les départements et les régions d’outre-mer, les lois et règlements sont applicables de plein-droit. Ils peuvent faire l’objet d’adaptations tenant aux caractéristiques et contraintes particulières de ces collectivités ».


Son application a pour conséquence que la législation dans le domaine du sport s’applique pleinement en Guadeloupe.


a) l’application de plein droit de toute la législation en matière de sports

La rédaction révisée de l’article 73 de la Constitution a été inspirée du traité européen et de l’article 229/2 du Traité d’Amsterdam qui reconnaissait les spécificités des régions ultra-périphériques de l’Europe dont la Guadeloupe. Il convient de noter que le projet du futur traité simplifié de l’Union Européenne remet en cause cette notion de « spécificité » tout en faisant disparaître le terme de région ultra-périphérique au profit d’une reconnaissance de ces îles de façon nominative.


Ce principe d’identité législative implique que le fait sportif en Guadeloupe et le mouvement sportif guadeloupéen sont régis par la loi du 16 juillet 1984, dite loi Avice plusieurs fois réformée, notamment par l’article 1 de la loi du 16 juillet 1984 et de l’article L.100-1 du Code du sport : 

« Les activités physiques et sportives constituent un élément important de l’éducation, de la culture, de l’intégration et de la vie sociale. Elles contribuent notamment à la lutte contre l’échec scolaire et à la réduction des inégalités sociales et culturelles, ainsi qu’à la santé.

« La promotion et le développement des activités physiques et sportives pour tous, notamment pour les personnes handicapées sont d’intérêt général ».
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L’article L.100-2 du code du sport précise que « l’Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements, les associations, les fédérations sportives, les entreprises et leurs institutions sociales contribuent à la promotion et au développement des activités physiques et sportives ». 

Les rôles et les missions des fédérations sportives agréées sont clairement édictés : « les fédérations sportives agréées participeront à la mise en œuvre des missions de service public relatives au développement et à la démocratisation des activités physiques et sportives ».


Le schéma institutionnel qui gère la mission de service public du sport en France est donc le suivant : l’Etat qui exerce la tutelle sur des fédérations sportives (article L.111-1 paragraphe II du code du sport) qui peuvent être agréées « en vue de participer à l’exécution d’une mission de service public » (articles L.131-8 et L.131-9 du code du sport) et dont une seule dans chaque discipline sportive et pour une durée déterminée, recevra délégation du ministre chargé des sports pour principalement organiser les compétitions et procéder aux sélections (article L.131-15 du code du sport).


Ce schéma institutionnel et législatif qui organise le sport en France s’applique pleinement à la Guadeloupe alors même que tel n’est pas le cas partout en France.


b) la législation en matière de sports peut s’adapter à certaines particularités

Dans le titre II du livre IV du code du sport, relatif aux dispositions applicables à l’outre-mer, aucun chapitre n’est consacré à la Guadeloupe. Ce qui signifie que toutes les dispositions du code du sport y sont applicables de plein droit. Alors même, que des possibilités d’adaptation et de dérogation sont reconnues et encadrées par l’article 73 de la constitution.


Une des rares dispositions particulières pour la Guadeloupe c’est la création de la commission territoriale du Centre national pour le développement du sport qui «  exerce les compétences dévolues à la commission régionale et à la commission départementale », au paragraphe 4 de la sous-section 2 de la section 2 du Titre 1er du code du sport relatif au financement du sport. 

Seule a été prise en compte la particularité de la Guadeloupe qui est à la fois un département et une région. Alors que des dispositions particulières vont mieux prendre en compte les spécificités de la Corse.


Le paragraphe 3, relatif aux « dispositions particulières à la Corse », s’appuyant sur les dispositions institutionnelles des domaines de compétence de la collectivité Corse, stipule que les dispositions générales du paragraphe 2 ne s’appliquent pas à la Corse et «  les subventions de fonctionnement destinées aux groupements sportifs locaux sont attribuées à la collectivité territoriale de Corse ». 
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En effet,  l’article L4424-8 du Code général des collectivités territoriales, définit les compétences de la Corse dans le domaine du sport : « La collectivité territoriale de Corse est compétente pour conduire les actions en matière de promotion des activités physiques et sportives, d’éducation populaire et d’information de la jeunesse. L’Etat mène les actions relevant de la politique nationale. » 

Le mouvement sportif corse continue à revendiquer « le transfert des compétences résiduelles conservées par l’Etat pour la part  des crédits affectés au financement des équipements sportifs réalisé en Corse, et l’attribution des subventions de fonctionnement, comme d’équipement, dans les conditions particulières prévues par l’article L4424-8 du Code Général des Collectivités Territoriales. » (Annexe à l’avis N°2006/04 du conseil économique, social et culturel de Corse, du 21 mars 2006 relatif au décret portant création du Centre National pour le Développement du Sport).


Il convient d’observer que l’article L4424-8 du CGCT est la conséquence des dispositions relatives aux compétences de la collectivité territoriale de Corse définies par la loi du 22 janvier 2002 qui incluait le sport et l’éducation populaire ( article 11 de la sous-section 3) dans le domaine plus large de la section 1 relative à « l’identité culturelle ».


Les compétences de la Corse pour conduire les actions dans le domaine du sport (à l’exclusion du volet santé publique), sont la conséquence de la reconnaissance de son identité culturelle ; Le sport un vecteur d’identité culturelle et d’éducation populaire dont la compétence est dévolue à la collectivité territoriale.

A défaut de la reconnaissance de compétences particulières, la Guadeloupe est soumise au régime de l’adaptabilité des lois et règlements mais seulement dans les matières relevant de sa compétence.

B – Le régime de l’adaptation législative

Les alinéas 2 et 3 de l’article 73 révisé de la Constitution définissent un cadre assoupli des possibilités d’adaptation des lois et règlements pour les régions d’outre-mer.

a) un cadre assoupli des possibilités d’adaptation
Ces adaptations peuvent être demandées par le Parlement et le Gouvernement, mais aussi à leur demande, par les collectivités si elles y ont été habilitées : « Ces adaptations peuvent être décidées par ces collectivités dans les matières où s’exercent leurs compétences et si elles y ont été habilitées par la loi » .

Par dérogation au premier alinéa (principe de l’identité législative) et pour tenir compte de leurs spécificités, les collectivités régies par l’article 73 de la Constitution, peuvent être habilitées par la loi à fixer elles-mêmes les règles applicables sur leur territoire, dans un nombre limité de matières pouvant relever du domaine de la loi.
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« Ces règles ne peuvent porter sur la nationalité, les droits civiques, les garanties des libertés publiques, l’état et la capacité des personnes, l’organisation de la justice, le droit pénal, la procédure pénale, la politique étrangère, la défense, la sécurité et l’ordre publics, la monnaie, le crédit et les charges, ainsi que le droit électoral. Cette énumération pourra être précisée et complétée par une loi organique ».

La portée de ces possibilités d’adaptation et de dérogation ne doit pas être minorée sinon comment expliquer que les élus politiques de la Réunion ont obtenu qu’il soit précisé dans un alinéa 5 de ce même article 73 de la constitution que « la disposition prévue aux deux précédents alinéas (c’est-à-dire les possibilités reconnues et offertes d’adaptations et de dérogations), n’est pas applicable au département et à la région de la Réunion ».


b) une portée mal perçue de la réforme de 2002 et des possibilités d’adaptation


Dans le contexte de la réforme constitutionnelle de 2002, il y avait une confrontation entre trois concepts de régime législatif applicable aux collectivités d’outre-mer et les voies et moyens pour passer d’un régime à un autre.


L’article 73 de la Constitution a défini le régime de l’identité législative avec des possibilités d’adaptation et de dérogation. L’article 74 de la Constitution a consacré le régime de spécialité législative modulée et d’autonomie ; c’est la loi organique qui fixe le statut particulier de chaque collectivité et qui détermine quelles sont les lois qui s’y appliquent. 

Les assemblées locales des collectivités qui relèvent de l’article 74 peuvent, à l’exception des domaines régaliens, réglementer largement dans le domaine de la loi.

Toute réforme institutionnelle et tout passage vers le régime de l’article 74 ne peuvent se faire sans l’accord des électeurs. Ce passage d’ailleurs présente-il un réel intérêt compte-tenu des possibilités nouvelles offertes par l’article 73.


Les électeurs guadeloupéens qui ont été appelés à se prononcer, par référendum du 07 décembre 2003, sur une proposition de réforme, n’ont pas eu à se déterminer sur le choix entre l’article 73 et l’article 74 de la Constitution.

La consultation du 07 décembre 2003 se limitait à proposer aux électeurs l’institution d’une assemblée délibérante unique avec une ambiguïté sur la disparition ou non du département ce qui explique, en partie, le rejet de la réforme par plus de 70 % des votants.

Ce rejet de la proposition de réforme par le référendum du 07 décembre 2003 et les débats électoraux n’ont pas permis une appréciation lucide de la portée de la réforme constitutionnelle de 2002 qui instaure un cadre clarifié et assoupli pour l’outre-mer, en reconnaissant sa dimension singulière sans pour autant lui reconnaître des compétences pleines et entières notamment dans le domaine de l’identité culturelle.

A ce jour, les collectivités d’outre-mer n’ont pas fait usage des possibilités ouvertes par les alinéas 2 et 3 de l’article 73 de la Constitution.
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c) la reconnaissance de la singularité de l’outre-mer


Pour bien des aspects qui ne sont pas seulement géographiques, la France d’outre-mer se distingue de la France métropolitaine. 

La Constitution, telle qu’elle est interprétée et appliquée par le Conseil constitutionnel, reconnaît pour la France d’outre-mer, le principe  de la libre détermination des peuples. Ce fut le cas pour la Nouvelle Calédonie (décision du 02 juin 1987) puis pour Mayotte (décision du 04 mai 2000) puis des départements d’outre-mer (décision du 07 décembre 2000).

Les décisions du Conseil constitutionnel considèrent que le principe de libre détermination valait pour toutes les populations d’outre-mer intéressées « notamment sur l’évolution statutaire de leur collectivité à l’intérieur de la République ». 

Selon le professeur François LUCHAIRE, « dans chaque pays français d’outre-mer, il y a un peuple distinct du peuple français même s’il en est l’une des composantes ». Ainsi, poursuit le professeur LUCHAIRE, il en résulte une conséquence fondamentale : « les populations d’outre-mer peuvent être appelées à participer à l’élaboration de leurs propres institutions ». (revue française d’administration publique). 

Cette « longue et subtile jurisprudence » a été consacrée par l’article 72-3 de la Constitution : 

«La République reconnaît, au sein du peuple français, les populations d’outre-mer, dans un idéal commun de liberté, d’égalité et de fraternité. 


« La Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, la Réunion, Mayotte, Saint-Pierre et Miquelon, les îles Wallis et Futuna et la Polynésie française sont régis par l’article 73 pour les départements, les régions d’outre-mer et pour les collectivités territoriales créés en application du dernier alinéa de l’article 73, et par l’article 74 pour les autres collectivités ».


La ministre de l’outre-mer affirma que « les contours de la France de demain qu’incarne la révision constitutionnelle, prennent pleinement en compte la dimension singulière que l’outre-mer donne à la France. »


L’ancrage des dix collectivités d’outre-mer dans la République est réaffirmé. Elles sont nommément citées dans la Constitution. C’est là une garantie fondamentale de leur appartenance à la Nation mais aussi l’affirmation d’une identité propre, d’une existence autre que le simple échelon d’une organisation administrative.

Cette prise en compte de la spécificité des collectivités d’outre-mer s’est effectuée dans le strict respect des principes d’indivisibilité et d’unité de la République.


« La réforme constitutionnelle affirme l’existence pleine et entière des collectivités d’outre-mer dans la République, tient compte de leur spécificité, renforce le principe de décentralisation… » (Brigitte Girardin, ministre de l’outre-mer « la réforme constitutionnelle et l’outre-mer », préface Revue française d’administration publique, n° 101 janvier-février 2002, pp 3-5).
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Par la Constitution, la Guadeloupe ne peut plus se résumer à un statut. Elle n’est ni un simple département, ni une simple région, ni une région monodépartementale, ni une région ultra périphérique. 


La Guadeloupe est «  La Guadeloupe », celle de l’article 72-3 de la Constitution, c’est à dire une « collectivité d’existence pleine et entière dans la République. »


Ainsi se dégage une synthèse de l’histoire des relations entre la Guadeloupe et la France depuis la loi de départementalisation du 19 Mars 1946. 

La dernière réforme constitutionnelle clarifie et assouplie les possibilités d’adaptation et d’évolution qui peuvent permettre de mieux gérer un lien qui fluctue parfois au gré de tensions ponctuelles ou de crises plus profondes.

Comment le fait sportif guadeloupéen, en quête de reconnaissance nationale, porteur de revendications identitaires et de désirs d’intégration dans son environnement géographique, s’exprime dans le cadre de ce dispositif juridique du sport français qui «  s’articule autour d’un mécanisme particulier d’intervention -intégration par lequel l’Etat affirme son rôle, pose des règles puis délègue à une organisation éprouvée et structurée préexistante, explicitement rattachée au système sportif international. » (Michel HOURCADE, le sport et l’Etat de droit, 1996, droit et société).

Nous présenterons cette problématique à partir de l’analyse de l’expérience du football guadeloupéen.
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DEUXIEME PARTIE : 

PROBLEMATIQUES DE L’INTEGRATION SPORTIVE ET ILLUSTRATION PAR L’EXEMPLE DU FOOTBALL GUADELOUPEEN


Dans le cadre de l’assimilation pleine et entière revendiquée, le mouvement sportif guadeloupéen va expérimenter l’intégration à l’ensemble national notamment avec la symbolique participation à la coupe de France de football (I) avant de revendiquer et d’expérimenter l’intégration à son environnement géographique (II).

I- L’INTEGRATION DU FOOTBALL GUADELOUPEEN DANS L’ENSEMBLE NATIONAL      

La Guadeloupe bénéficia peu de la politique de la jeunesse et des sports mises en place par le nouveau haut-commissariat de Maurice HERZOG au début de la Ve République. L’organisation du service de la jeunesse et des sports est embryonnaire. Mais surtout, le problème des échanges sportifs avec la métropole est rapidement évacué : trop coûteux.


De nouveau, c’est du football que le rapprochement sportif est amorcé avec la participation à la coupe de France de football. 

A- La participation à la coupe de France de football, symbole de l’intégration nationale 

a) une revendication égalitariste…

A la fin des années 1950, la participation à la coupe de France des équipes antillaises de football est envisagée, malgré la position de la Fédération Française de Football qui multiplie les réticences et précautions en se remettant aux engagements de l’Etat.


En 1961, le rapport de la commission centrale de la coupe de France précise les conditions préalables à une participation des équipes guadeloupéennes.

      b) 
malgré les réticences de la FFF


Avant d’intégrer les clubs de la Guadeloupe dans la coupe de France, la FFF impose ses conditions :

 « Dans le cas où le haut-commissaire à la Jeunesse et aux sports confirmerait :

1°) sa volonté de voir les ligues de la Martinique et de la Guadeloupe prendre part à la coupe de France,

2°) assurerait garantir financièrement cette opération, la commission de la coupe de France envisagerait cette participation sous l’aspect suivant :
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Après remboursement des frais d’organisation, de voyage de l’équipe visiteuse et des frais de l’arbitre métropolitain selon les barèmes en vigueur, la recette nette sera divisée à raison de 20 % à chaque ligue et 30 % à chacun des clubs ».


A partir de la saison 1961-1962, les départements d’outre-mer participent à la coupe de France de football.

Cette intégration plus que symbolique, suscitant de ce fait tant d’enthousiasme et une forte popularité, va aussi contribuer à faire naître des désenchantements qui vont contribuer à l’émergence des revendications d’intégration géographique.

B- La participation à la coupe de France de football et les limites de l’intégration nationale 

a) la Coupe de France, un intérêt plus symbolique que sportif

Deux critiques essentielles verront le jour concernant la participation à la coupe de France de football.

D’abord, il est reproché un traitement inégalitaire des équipes de la Guadeloupe. Les équipes ne sont pas traitées à égalité alors même que c’est sur ce principe « constitutionnel » que cette intégration était voulue et revendiquée. 

Ensuite, d’autres feront observer que les meilleurs espoirs du football antillais sont par la suite recrutés par des équipes professionnelles ce qui n’est pas toujours perçu sous un angle positif mais plutôt décrit comme un « pillage », image qui, volontairement ou non, renvoie à de tristes périodes de l’histoire coloniale.


Le journal « Stade 1 » va titrer dans son numéro 13 du 20 février 1979 : « Coupe de France : complot  contre les clubs antillais ». L’éditorialiste écrivant que « la coupe de France, c’est tout un symbole. Celui de la départementalisation sportive ».

Le débat est clairement posé mais pas sans une certaine ambiguïté, allant même jusqu’à la menace du retrait dans la Coupe de France. 

Les discours et les positions vont surtout se radicaliser en fonction du contexte politique et de la présence dans le paysage politique de courants de pensées et de revendications nationalistes et indépendantistes.

Ces questionnements permettent véritablement de s’interroger sur la démarche des premiers dirigeants sportifs qui pensaient que l’intégration par le sport dans l’ensemble national pouvait contribuer au développement et surtout aussi « à la reconnaissance de « la petite patrie » et de la « grande patrie », dans le sport comme dans le reste de la société ». (Jacques DUMONT, Sport et formation de la jeunesse à la Martinique, l’Harmattan, 2006).


Encore de nos jours, les règlements de la coupe de France ne peuvent s’appliquer intégralement pour les clubs de l’outre-mer, pour tenir compte des « spécificités » liées principalement à l’éloignement et donc aux coûts financiers.
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b) les règlements de la Coupe de France adaptés pour l’outre-mer

« La coupe de France est ouverte aux clubs libres affiliés à la FFF des ligues métropolitaines ainsi qu’aux clubs affiliés libres des ligues d’outre-mer bénéficiant des dispositions actuellement en vigueur ». (Chapitre 3 relatif aux engagements, règlement de la Coupe de France saison 2007/2008).

Dans le chapitre 5 relatif au déroulement de la compétition, il y a un paragraphe spécifique 5-2 c) sur la « participation des équipes des DOM et TOM » qui renvoie les « conditions sportives et financières de la participation à l’épreuve des clubs des départements et territoires d’outre-mer » à une délibération du conseil fédéral de la FFF, sur « proposition de la commission d’organisation chaque saison ».


Les conditions de participation des clubs de la Guadeloupe à la Coupe de France, « épreuve nationale », sont arrêtées chaque année par le conseil fédéral de la FFF, confirmant ainsi la différence affirmée dès l’article relatif aux engagements des clubs : il y a les clubs des « ligues métropolitaines » et les clubs des « ligues d’outre-mer ».

Il y donc comme une impossibilité d’intégrer pleinement l’ensemble national sur le plan sportif. Des adaptations sont nécessaires et conduisent à un traitement différencié pour  prendre en compte la volonté d’intégrer les clubs de l’outre-mer français dans une épreuve nationale tout en tenant compte de leurs spécificités, en élaborant des conditions particulières de participation  et des règlements spécifiques. 

Cette volonté d’intégration à cette compétition nationale n’est-elle pas plus politique que sportive, car les effets positifs réels sur le plan sportif font l’objet d’appréciations diverses ?

Ce traitement différencié, perçu comme inégalitaire, va contribuer à donner plus de force aux revendications identitaires du mouvement sportif guadeloupéen qui se traduiront par les démarches d’intégration dans le mouvement sportif de la Caraïbe du football et d’autres disciplines.

II- L’INTEGRATION DU FOOTBALL GUADELOUPEEN DANS SON ENVIRONNEMENT GEOGRAPHIQUE 


Dans le contexte créé par la départementalisation politique et par la départementalisation sportive, les acteurs du mouvement sportif guadeloupéen vont se poser les questions suivantes.


Jusqu’où peut s’intégrer le mouvement sportif en tenant compte du statut politique et de la situation géographique de la Guadeloupe ?
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Jusqu’où doit-il s’intégrer pour répondre aux revendications identitaires et aux exigences de la performance sportive recherchée, en ayant conscience que « la performance sportive est une mesure de la reconnaissance et de l’estime de soi qui autorise de ce fait des attitudes contestataires et légitimes un discours identitaire aux accents parfois essentialistes » ? (Fred RENO, « Equipe de France ou équipe des Antilles ? Le sport de haut-niveau comme espace d’identification multiple »).

Pour répondre à ces questions et aux attentes que l’intégration nationale ne peut ou n’a pu satisfaire à elle seule, le sport guadeloupéen va œuvrer pour son intégration dans le mouvement sportif caribéen voir panaméricain en contournant quelques obstacles (I). 

L’analyse de la participation de la Ligue Guadeloupéenne de Football à la Gold Cup 2007, permettra d’illustrer les problématiques de cette intégration géographique (II).

« Le football ne résout aucun problème dans la société. Mais en tant que vecteur primordial de la culture populaire, il est un élément non négligeable de la vie publique. Il est avant tout une métaphore puissante qui rend les choses palpables, compréhensibles pour le grand public. » (Albretcht SONNTAG).

A – L’intégration caribéenne, réponse aux revendications identitaires et aux attentes sportives

Se tourner vers une proximité géographique, se confronter à des athlètes qui ont un fort potentiel, afficher une identité caribéenne telles sont les grandes lignes de la politique sportive qui sera mise en œuvre par les ligues et comités sportifs de la Guadeloupe. Le contexte sera difficile comme nous l’avons vu, et les obstacles seront multiples. 

Le football dans les années 1970 et d’autres disciplines vont être des pionniers dans ce domaine, notamment l’escrime. Mais elles vont se heurter à la « barrière olympique ».
 

 a) L’exemple de l’escrime


Certaines épreuves de compétitions d’escrime au niveau panaméricain sont sélectives une année avant les Jeux Olympiques. 

En 1979, au congrès panaméricain de San Juan à Puerto-Rico, le président du comité régional olympique de la Guadeloupe, Monsieur RAYMONDI et le président de la ligue d’escrime, Monsieur GARA, ont obtenu comme réponse que la Guadeloupe n’avait pas de comité olympique national. 

Ils s’en suivirent des interventions auprès des ministres des sports, Monsieur BAMBUCK et Madame BUFFET, pour faire modifier les statuts du comité national olympique français. Cela n’aboutit pas.

Etant exclu des jeux panaméricains, le président de la ligue d’escrime de la Guadeloupe voulant absolument faire tirer ses escrimeurs dans les bassins caribéen et américain, proposa la création des championnats panaméricains en 1983 au congrès de Caracas qui le vota à l’unanimité. Les premiers championnats panaméricains juniors d’escrime furent programmés à la Guadeloupe en 1985.
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Il y a donc eu un contournement de la « barrière olympique » en créant une compétition permettant aux sportifs, en l’occurrence des escrimeurs, de se confronter à des adversaires de la Caraïbe et des Amériques. La plupart des ligues et comités sportifs de la Guadeloupe participent aux différents championnats de la Caraïbe mais à ce jour ne participent pas aux Jeux Panaméricains.


 b) Les obstacles de la Charte Olympique


Bien que la plupart des Comités Nationaux Olympiques proviennent des nations, le Comité International Olympique (CIO) reconnaît également les territoires indépendants, les commonwealths, les protectorats et les zones géographiques. Il y a actuellement 205 Comités Nationaux Olympiques.


La Charte Olympique définit la mission et le rôle des comités nationaux olympiques. Le comité national olympique français, comme les autres CNO, transcrit dans ses statuts les principes, avec des adaptations qui tiennent compte de l’organisation institutionnelle de la France et de l’organisation administrative de sport français.

1 – Mission et rôle des CNO


La mission des CNO, définie par la Charte Olympique dans l’article 28 du chapitre 4, est de « développer, promouvoir et protéger le mouvement olympique dans leurs pays respectifs, conformément  à la Charte Olympique ».


La Charte Olympique prend grand soin de préciser que  « l’expression « pays » signifie un Etat indépendant reconnu par la communauté internationale » (article 31).


Ce qui est une définition plus restreinte que celle adoptée dans les statuts de la FIFA qui inclut, en plus des pays déjà indépendants et reconnus, les régions n’ayant pas encore obtenu l’indépendance.


Concernant la dénomination, la Charte Olympique précise, dans le même article 31, que celle-ci doit « correspondre aux limites territoriales et à la tradition de son pays et sera soumise à l’approbation de la commission exécutive du CIO ».

Cette disposition vise à concilier le respect des limites territoriales reconnues par la communauté internationale et la reconnaissance de l’identité nationale. 

L’autorité olympique se prémunit contre toutes difficultés et conflits diplomatiques en soumettant toute dénomination d’un CNO à l’approbation préalable et obligatoire du comité exécutif du CIO. 

Il en est de même pour « le drapeau, l’emblème et l’hymne adoptés par un CNO pour être utilisés en relation avec ses activités » (article 32).


La principale mission du CNO, dont la juridiction territoriale « doit coïncider avec les limites du pays dans lequel il est établi et a son siège », est la participation du pays aux Jeux Olympiques et autres compétitions.
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« Les CNO ont compétence exclusive pour représenter leur pays respectif aux Jeux olympiques et aux compétitions multisportives régionales, continentales ou mondiales patronnées par le CIO ».


Seule la participation d’un CNO aux Jeux de l’Olympiade est une obligation ; c’est une compétence liée. Contrairement à la participation aux compétitions régionales qui est un droit reconnu aux CNO et une compétence qui pourrait éventuellement être déléguée.

« Les CNO ont le droit de « prendre part aux activités régies ou patronnées par le CIO,  y compris les Jeux régionaux » (paragraphe 7-5 de l’article 28 de la charte olympique).


Les jeux panaméricains sont des jeux régionaux patronnés par le CIO, organisés pour la première fois en 1951, par l’ODEPA (Organización Deportiva Panamericana), une des cinq associations continentales des CNO.


Ces compétitions multisports sont des évènements lors desquels les athlètes concourent dans différents sports. Elles sont créées spécifiquement pour un groupe d’athlètes ciblés, par la catégorie d’âge par exemple, à l’inverse des Jeux Olympiques destinés à tous les peuples. Le plus souvent, ils concernent une zone géographique. Il existe un vrai intérêt sportif pour les CNO d’y participer car pour certaines disciplines les épreuves sont qualificatives pour les Jeux Olympiques.


La volonté du mouvement sportif guadeloupéen de participer aux jeux panaméricains est forte pour des raisons essentiellement sportives car une grande majorité des sportifs guadeloupéens n’ont pas l’opportunité de pratiquer à ce niveau.


Mais cette participation et cette intégration se heurtent à un double obstacle. Premièrement, les fédérations internationales des disciplines sportives dont les épreuves sont qualificatives pour les Jeux Olympiques s’y opposent car à juste titre la présence de compétiteurs guadeloupéens, ne pouvant être qualifiés en cas de victoire ou de bons classements,  faussent l’esprit et l’équité même de la compétition.

Deuxièmement, dès lors que le droit d’y participer est accordé aux CNO, la question se pose de savoir comment la Guadeloupe pourrait-elle y prendre part. 


La Guadeloupe relevant de la juridiction territoriale du CNO français, il convient de voir comment les principes et les règles d’application de la Charte Olympique sont transposés dans les statuts du CNOSF.

2 – Les statuts du CNOSF


Le Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF) est organisé par des statuts qui sont en conformité avec les règles de la Charte Olympique et qui, obligatoirement, respectent les dispositions de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984.


C’est le paragraphe 2 de l’article 5 relatif à son objet qui précise les compétences du CNOSF pour la participation aux compétitions.
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« Le CNOSF a pour objet de constituer, organiser et diriger la délégation française aux jeux olympiques et aux compétitions multisports régionales, continentales ou mondiales patronnées par le CIO ». Bien sûr, le CNOSF « a obligation de participer aux Jeux de l’olympiade en y envoyant des athlètes ».

Pour mettre en œuvre certaines des missions mentionnées à l’article 2 de ses statuts, le CNOSF reconnaît « qualité exclusive dans leur ressort territorial » aux comités régionaux olympiques et sportifs (CROS) et comités départementaux olympiques et sportifs (CDOS).


En Guadeloupe, qui est à la fois département et région sur le même territoire, c’est un comité régional olympique et sportif (CROSGUA) qui exerce les missions dévolues par le CNOSF. Le périmètre d’exercice pour la mise en œuvre de ces missions exclut-il les actions et initiatives qui, tout en s’inscrivant dans  l’objet du CROS, sortiraient de son ressort territorial ?

Les relations avec d’autres instances ou organismes relevant de la Charte Olympique sont de la compétence du CNOSF sauf à y être autorisées ou déléguées. Nous pouvons observer que c’est la pratique dans le cadre de la coopération régionale décentralisée et de la présence de l’Etat Français, à travers les Départements Français d’Amérique, dans les organismes internationaux de coopération dans la Caraïbe.


C’est aussi le cas en ce qui concerne la Nouvelle Calédonie. Dans les statuts du CNOSF, il n’est pas fait référence à des comités territoriaux olympiques et sportifs. Pourtant, en Nouvelle-Calédonie, le CNOSF est représenté par le Comité Territorial Olympique et Sportif de Nouvelle-Calédonie (CTOSNC) « dont les objectifs doivent être conformes à ceux définis par l’assemblée générale du CNOSF ».


A défaut de pouvoir mettre en place un comité national olympique, car la Nouvelle-Calédonie n’est pas « un pays indépendant », la création d’un comité territorial olympique et sportif essaie de tenir compte du statut politique de la Nouvelle Calédonie et ses compétences  dans le domaine des sports.


En effet, l’article 22 de la loi organique 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, en son paragraphe 29, stipule qu’elle est compétente en matière de « réglementation des activités sportives et socio-éducatives, infrastructures et manifestations sportives et culturelles intéressant la Nouvelle-Calédonie ».


Aussi, le CTOS de Nouvelle-Calédonie a pour objet de « représenter le sport pour toutes les questions d’intérêt général, notamment auprès des pouvoirs publics et des organismes officiels de Nouvelle-Calédonie, ainsi que des organismes officiels dans la région Asie-Pacifique, à l’exclusion de tout organisme dans lequel le CNOSF serait représenté, ou d’y être présent, mais avec l’accord préalable du CNOSF ».

Il est donc possible pour le mouvement sportif de Nouvelle-Calédonie d’intégrer le mouvement sportif de sa zone géographique de l’Asie et du Pacifique, et de participer aux compétitions multisports régionales ou continentales.

- 22


Le rapport d’activités 2005 du CTOS de Nouvelle-Calédonie saluait ces avancées en ces termes : « Poursuivant la politique d’intégration et d’échanges régionaux initiée par le Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, le CTOS a pu intégrer le mouvement olympique océanien, en devenant membre associé de l’ONAC (Océania National Olympic Committees). Cette reconnaissance effective laisse entrevoir des perspectives prometteuses ».


Or, selon les statuts de l’ONAC, seuls les comités olympiques indépendants peuvent être membres à part entière, ce  qui n’est pas le cas du CTOSNC, « organe déconcentré du CNOSF ». L’assemblée générale de l’ONOC, réunie en fin d’année 2005, a approuvé l’adhésion du CTOSNC en tant que « membre associé ». La Nouvelle Calédonie a, ce même jour, été désignée comme pays organisateur des Jeux du Pacifique en 2011.


« Une réunion avec le ministère des sports, le CNOSF et les représentants de 17 fédérations françaises a été l’occasion de « lever les dernières interrogations et incompréhensions, concernant la volonté mutuelle de rapprochement du mouvement sportif calédonien et océanien ».


Les principaux obstacles à une intégration du mouvement sportif guadeloupéen dans sa zone géographique sont les dispositions contenues dans les statuts du CNOSF et la Charte Olympique.


Toutefois, à l’exemple de la Nouvelle-Calédonie, des solutions sont possibles, conciliant dimension culturelle, aspects sportifs et portée politique d’une participation de la Guadeloupe aux Jeux Panaméricains.


Dans l’attente, ne pouvant participer aux compétitions régionales ou continentales multisports parrainées par le CIO, beaucoup de disciplines se contentent de participer aux championnats organisés par les fédérations ou confédérations régionales dont elles sont membres ou membres associés.

L’aventure de la participation récente de l’équipe de football de la Guadeloupe à la Gold Cup 2007, nous permettra d’illustrer d’autres obstacles à une pleine intégration dans sa sphère géographique.

B- La participation de l’équipe de football de la Guadeloupe à la Gold Cup 2007

La Ligue Guadeloupéenne de Football, conformément à ses statuts, est affiliée à la Fédération Française de Football, membre de l’Union du Football Caribéen (CFU – caribean football union) et « membre associé » de la Confédération de l’Amérique du Nord, de l’Amérique centrale et de la Caraïbe de football (CONCACAF). Elle s’est donc engagée dans la compétition Digicel Caribean Cup 2006/2007.

Cette compétition permet de désigner l’équipe championne des Nations de la Caraïbe et de déterminer les quatre pays qualifiés pour participer à la Gold Cup, épreuve organisée par la CONCACAF. 
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Chaque confédération de la FIFA organise sa propre coupe des Nations avec plus ou moins de retentissement médiatique. Celle de l’UEFA (Union Européenne de Football Association) est la plus connue et médiatique. Mais la mondialisation et surtout la présence de nombreux étrangers dans les plus grands championnats européens de football ont eu pour conséquence de rendre plus médiatiques les autres coupes de confédération comme la Coupe d’Afrique des Nations (CAN) ou la CONMEBOL pour l’Amérique du Sud avec les légendaires confrontations entre le Brésil, l’Argentine et l’Uruguay. La récente victoire de l’Irak a donné l’occasion à la presse de parler de la coupe d’Asie mais pour des raisons qui dépassent le cadre sportif .


Les pays vainqueurs de la coupe des Nations organisée par leur confédération d’appartenance sont qualifiés pour participer à la Coupe des Confédérations, épreuve de la FIFA.


En s’engageant à la Digicel Caribean Cup, organisée par le CFU dont elle est membre, la ligue de football de la Guadeloupe participe à une compétition internationale dont l’objectif est double : d’abord, déterminer les quatre pays caribéens qualifiés pour la Gold Cup et ensuite, le pays qualifié pour la coupe des Confédérations de la FIFA.


La Ligue Guadeloupéenne de Football  allait être confrontée à des obstacles liés au  statut politique et à la situation géopolitique de la Guadeloupe. 


Premièrement, la constitution d’une sélection « nationale » de la Guadeloupe n’allait pas sans poser quelques problèmes réglementaires.


Deuxièmement, il fallait envisager le cas où la Guadeloupe gagnerait la compétition Gold Cup, victoire qui lui offrirait une condition nécessaire mais pas suffisante pour  participer à la coupe des Confédérations de la FIFA.

a) Les problèmes posés par la constitution d’une sélection «  nationale » de la Guadeloupe

Les questions qui reviennent souvent sont les suivantes : la Guadeloupe a-t-elle le droit d’avoir une  sélection ? Cette sélection est-elle une sélection régionale ou une sélection nationale ? Quels sont les joueurs qui peuvent être sélectionnés ?

1 – La notion d’équipe représentative


La notion d’équipe représentative introduite dans les règlements de la FIFA permet de contourner l’obstacle des critères de nationalité en ce qui concerne la possibilité offerte de constituer une sélection autre que « nationale ».


Les dispositions de la FIFA qui qualifient et régissent les « matchs internationaux » sont claires à ce sujet.


Elles disposent, à l’article 3 des règles d’application des statuts, que « les matchs internationaux reconnus par la FIFA sont des matchs entre deux membres de la FIFA et dans lesquels tous deux alignent une équipe représentative ».
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L’alinéa 3 de ce même article, permet à la FIFA de prendre en compte la réalité géopolitique, pour mieux se prémunir d’éventuels incidents diplomatiques et que certaines tensions internationales ne se retrouvent dans le football.


«Les termes employés pour la désignation d’un match doivent être ceux reconnus comme décrivant politiquement et géographiquement les pays ou territoires des membres dont les équipes disputent le match et sur lesquels s’exercent exclusivement leur contrôle et leur juridiction ».


Enfin, l’alinéa 4 précise que « si un membre permet à une de ses ligues de sélectionner une équipe portant le nom de son pays, le match sera considéré comme match international au sens de l’alinéa 1… ».


Il est donc possible pour la ligue guadeloupéenne de football, membre de l’Union de Football de la Caraïbe et membre « associé » de la confédération nord-centre américaine de football (CONCACAF) de constituer une « équipe représentative » pour participer aux compétitions organisées par ces deux organismes.


Les règlements de la FIFA reconnaissent les possibilités offertes à ses membres de permettre à leurs ligues de sélectionner une équipe. La qualification du match est d’importance pour l’application des règles du protocole d’avant match et des règlements sportifs spécifiques.


L’originalité de la compétition Digicel Caribean Cup 2007 a été, en septembre 2006, le match de football qui a opposé l’équipe représentative de la Guadeloupe contre celle de la partie française de l’île de Saint-Martin, qui jusqu’au 1er juillet 2007 était encore une des 34 communes de la Guadeloupe, avant de devenir une collectivité territoriale d’outre-mer jouissant d’une certaine autonomie.

Même si ce match se déroulait dans le cadre d’une compétition internationale, il ne pouvait être considéré comme un match international au sens de l’alinéa 1 de l’article 3 des règles d’application des statuts de la FIFA.


Ce fait illustre que l’assouplissement de l’applicabilité des règles sportives françaises et internationales, la mise en œuvre de dispositions dérogatoires et de mesures d’adaptation, peuvent permettre de répondre aux demandes spécifiques du domaine sportif en tenant compte de la situation géopolitique.


Mais, les règles de qualification des joueurs en équipe représentative ont également du être adaptées.

2 – Les règles d’éligibilité des joueurs en équipe représentative


Dès lors que la Guadeloupe s’engagea dans une compétition à caractère international, elle devait être soumise à l’article 15 des règles d’application des statuts de la FIFA dont il est fait référence aussi bien dans les règlements de la compétition  de l’UFC (Union du Football de la Caraïbe) que dans celle de la CONCACAF.
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L’article XIII de « régulations CONCACAF Gold Cup 2007 » précise comme suit les conditions d’éligibilité des joueurs.


« 1. Each participating association shall select its national representative team from the best players who are subjects of its country and its jurisdiction and are eligible for selection in accordance with the provisions of article 15 of the regulations governing the application of FIFA statutes ».


Le principe de la qualification en équipe représentative est posé par l’article 15 des règles d’application des statuts de la FIFA. 

Cet article, en son alinéa 1, stipule que « tout joueur ayant la nationalité d’un pays est qualifié pour jouer dans les équipes représentatives de l’association du dit pays. 

Le comité exécutif est compétent pour déterminer les critères de qualification d’un joueur qui n’a pas encore disputé de match international conformément à l’alinéa 2 du présent article, qui obtient une nationalité nouvelle ou supplémentaire ou qui serait autorisé à jouer pour plusieurs équipes représentatives en raison de sa nationalité. »


C’est en s’appuyant sur les principes évoqués dans cet alinéa 1 de l’article 15 des règles d’application de la FIFA que le comité exécutif de la CONCACAF a, à juste titre, déclaré que les règles de la FIFA relatives aux conditions d’éligibilité ne pouvaient s’appliquer à la Guadeloupe, qui par ailleurs, est un membre «associé » de la CONCACAF et n’est pas « membre » de la FIFA.


La présence de Jocelyn ANGLOMA, ancien joueur sélectionné de l’équipe représentative de la France, dans la sélection de la Guadeloupe, va conduire les autorités à définir « des critères de qualification » spécifiques pour la Guadeloupe.


La première position de la CONCACAF fut la suivante: “The consistent policy over the last few years with Martinique and now Guadeloupe for the Gold Cup qualifying is that a player is eligible if :

1 – He can substantiate that he was born in Guadeloupe or

2 – He was not born in Guadeloupe but he has resided there continuously for two years and is not currently playing outside of Guadeloupe or for the French national team. Players must meet one of these two criteria as established by the CFU for the French. Associate members since the other citizen ship regulations created by FIFA and the CFU for the other member countries do not apply in this case.”


Cette directive de la CONCACAF avait le mérite de bien positionner la problématique à savoir que la Guadeloupe, “membre français associé” ne pouvait se voir appliquer les règles de la FIFA et voire même les règles de l’UFC appliquées aux autres membres, notamment ceux qui comme la Guadeloupe sont des « pays non indépendants, colonies, territoires de pays indépendants ».
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Alors même que les règles relatives à la participation en « équipe nationale d’un «pays non indépendant  de résidents non nationaux », adoptées par le congrès de l’UFC du 04 mars 2006, s’appliquent de façon explicite aux « départements d’outre-mer », conformément à la liste annexée à cette décision.


La principale conséquence des critères élaborés par la CONCACAF pour la Guadeloupe était de rendre non applicables les dispositions beaucoup plus favorables, promulguées par le comité exécutif de la FIFA dans le cadre du règlement spécial du 04 décembre 2003 concernant les qualifications de joueurs qualifiés pour plusieurs équipes représentatives en raison de leur nationalité.

Ces dispositions de la FIFA garantissent l’existence d’un lien entre le joueur et le pays concerné et imposent que « doit être respectée au moins une d’elles :

« 
a)   le joueur est né sur le territoire de l’association concernée,

b) la mère biologique ou le père biologique est né sur le territoire de l’association concernée,

c) la grand-mère ou le grand-père du joueur est né sur le territoire de l’association concernée,

d) le joueur a vécu au moins deux années consécutives sur le territoire de l’association concernée ».

Pour la CONCACAF, seuls devaient s’appliquer les critères a) et b) du règlement spécial de la FIFA. S’il était reconnu aux autorités de la CONCACAF le droit d’élaborer des critères spécifiques pour la Guadeloupe, il apparaissait toutefois évident que ces dispositions ne respectaient pas le principe d’équité sportive que tout règlement est censé prendre en compte et que, bien plus grave, elles remettaient en questionnement des principes et des règles relatifs à la nationalité française.

La ligue guadeloupéenne de football demanda à la CONCACAF d’examiner sa position en fonction de ces observations surtout qu’elle semblait persister quant à l’obligation pour le joueur d’être né en Guadeloupe, privant  la Guadeloupe de joueurs de bon niveau.

« Each player from Guadeloupe must have been born in Guadeloupe to be eligible. Please make sure that all players being considered for the Gold Cup 2007 were born in Guadeloupe”(Ted Howard, Deputy general secretary, CONCACAF, 9  février 2007).

Cette position ne tenait plus devant l’évidence qu’en Janvier 2007, lors de la compétition de qualification, la Digicel Caribean Cup, des joueurs nés en France de parents guadeloupéens avaient participé à l’équipe de Guadeloupe.

C’est donc un exercice d’explication juridique et sémantique que les dirigeants du football ont du faire pour expliciter « la nationalité guadeloupéenne », permettant aux joueurs nés en France de parents guadeloupéens (parents nés en Guadeloupe) d’être qualifiés et des joueurs évoluant hors de la Guadeloupe dans des structures professionnelles n’existant pas en Guadeloupe d’être eux aussi qualifiés.
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Le seul critère qui pouvait s’opposer à une qualification est la participation actuelle du joueur en équipe représentative première de la France, couramment appelée la sélection A.

Par courrier du 03 mai 2007, la CONCACAF admettait enfin que les joueurs nés en France de parents guadeloupéens étaient autorisés à jouer dans l’équipe représentative de la Guadeloupe, à l’exception des joueurs évoluant en équipe de France .

La CONCACAF a adressé à ses membres, le 04 septembre 2007, une note relative aux règles d’éligibilité qui s’appliquent pour les tournois de qualification aux compétitions de la FIFA (notamment Jeux Olympiques et la Coupe du Monde).

Cette circulaire rappelle les critères concernant les joueurs dont la nationalité permet d’évoluer dans plus d’une équipe représentative.

” Determining which country a player, who is eligible to represent more than one national association because he has citizenship and a passport which is accepted in more than one country in the region, may play for (e.g- a US citizen living in the US Virgin Islands or Puerto Rico).”

Dans ce cas, seraient appliquées les dispositions promulguées par la FIFA en décembre 2003, à l’annexe 2 des règles d’application, c’est-à-dire en plus d’avoir la nationalité en question, une des quatre conditions suivantes soient respectées :

1 – Etre né sur le territoire 

2 – La mère ou le père biologique né sur le territoire

3 – La  grand-mère ou le grand-père né sur le territoire

4 – Avoir vécu pendant deux années sans interruption sur le territoire.

Ces critères pourront-ils à tout instant et en toutes circonstances s’appliquer pour la Guadeloupe et les départements français d’Amérique ?

Cela est loin d’être évident pour « le petit archipel antillais de la Guadeloupe qui a marqué les qualifications de cette édition avec un superbe parcours ». 

Comme le souligne la FIFA sur son site Internet,  « ce département d’outre-mer de 436 000 âmes qui reste sous la coupe de l’administration française et n’en possède pas moins sa propre sélection « nationale » ne peut représenter la CONCACAF sur la scène mondiale lors de la coupe des confédérations de la FIFA dans l’hypothèse d’une victoire à la Gold Cup. »

Il ne s’agit plus d’un obstacle à contourner ou à surmonter mais bel et bien d’une limite à cette intégration.

b) La sélection de la Guadeloupe ne peut participer à une compétition de la FIFA
Seuls les membres de la FIFA peuvent participer à ses compétitions. Ils en ont l’obligation en vertu du paragraphe a) de l’article 13 des statuts de la FIFA.
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C’est l’article 10 des statuts de la FIFA qui définit les conditions d’admission à la FIFA.

« Peut devenir membre de la FIFA toute association responsable de l’organisation et du contrôle du football dans un pays. Par « pays », on entend dans ce contexte un état indépendant reconnu par la communauté internationale ».

Les statuts de la FIFA précisent que celle-ci ne « reconnaît qu’une seule association par pays » sous réserve des exceptions prévues aux alinéas 5 et 6 de l’article 10.

L’alinéa 5 de l’article 10 concerne les quatre associations britanniques reconnues comme membre individuel de la FIFA.

Même le statut de membre provisoire octroyé, à la demande de la FIFA, par les confédérations, ne donne le droit de participer aux compétitions finales de la FIFA (« f » de l’article 20 des statuts de la FIFA).

1 – Les conditions d’admission à la FIFA

L’alinéa 6, qui  nous concerne davantage pour notre champ d’étude, stipule qu’avec « l’autorisation de l’association du pays dont elle dépend, une association d’une région n’ayant pas encore obtenu l’indépendance peut également demander l’admission à la FIFA ».

Sur le principe du premier alinéa de l’article 10 des statuts de la FIFA, il est clair que la Guadeloupe ne peut être membre de la FIFA, n’étant pas un état indépendant reconnu par la communauté internationale. 

Cet argument fut avancé par certains pays membres de la confédération nord-centre américaine pour s’opposer à l’adhésion de la Guadeloupe et de la Martinique à la CONCACAF. 

Dès sa prise de fonction au début de la décennie 70, l’objectif du président de la ligue guadeloupéenne de football, le docteur Jacques RUGARD, a toujours été de faire entrer la Guadeloupe dans cette Confédération.

Cela fut possible, malgré les réticences internes et les suspicions politiques, grâce au parrainage du président de la FFF et au soutien du président de la FIFA.

Officiellement, la Ligue Guadeloupéenne de Football, qui est un « organe décentralisée » de la Fédération Française de Football, est un « membre associé » de la Conderation of North, Central American and Caribbean Association Football – CONCACAF (article 20 des statuts de la FIFA).

Cette particularité des liens de la Guadeloupe avec la CONCACAF, « membre associé », l’exclut du champ d’action de l’alinéa 2 de l’article 10 qui subordonne l’admission d’une association comme membre de la FIFA à « la condition d’avoir été préalablement affiliée à titre provisoire à une confédération pendant au moins deux ans ».

- 29 -

C’est surtout la particularité du lien de la Guadeloupe avec la France qui, à priori, s’opposerait à considérer qu’il s’agit d’une  région « n’ayant pas encore obtenu l’indépendance » dont la ligue, avec l’autorisation de la fédération française de football, pourrait demander l’admission à la FIFA. Ce cheminement vers l’indépendance ne peut être reconnu par le hasard d’une disposition sportive.

Au-delà de l’intérêt sportif plus ou moins important, l’admission à la FIFA relève aussi d’une demande politique imprégnée de la situation géopolitique.
Nous avons vu que les démarches pour intégrer les compétitions dans la Caraïbe, opérées par le football et par les autres disciplines, répondaient à une réelle volonté sportive d’avoir plus de compétition pour les sportifs guadeloupéens tout en intégrant les revendications identitaires et le souhait d’être mieux intégré dans son environnement géographique.

Si la logique sportive et la réalité géographique plaident pour cette intégration, celle-ci bute sur une vraie limite juridique dès lors qu’il s’agit de compétitions qualificatives pour des compétitions à dimension mondiale organisées par les Fédérations Internationales et par le Comité International Olympique.

Il en est ainsi pour le football. L’équipe représentative de la Guadeloupe n’aurait pas été qualifiée pour la Coupe des Confédérations organisée par la FIFA si elle avait gagné la compétition Gold Cup organisée par la confédération CONCACAF. Mais son parcours, qui l’amena le 20 juin 2007 jusqu’à la demi-finale contre le Mexique, fut une opportunité pour susciter des interrogations sur les limites de cette intégration, celles qu’elle peut se voir imposer ou celles qu’elle pourrait elle-même se fixer.

La Guadeloupe n’est pas membre de la FIFA. Aspire-t-elle à le devenir ? Cette revendication n’a jamais été formulée.

Sur le plan sportif, les acteurs du football guadeloupéen et au-delà, la population guadeloupéenne, dans leur grande majorité, se satisfont d’avoir « une équipe représentative » de la Guadeloupe qui brille dans des compétitions internationales et des footballeurs guadeloupéens de talents reconnus mondialement qui portent haut les « couleurs du football français » et font aussi la fierté de l’identité guadeloupéenne.

Le président de la Fédération Française de Football, dans son message adressé à la Ligue Guadeloupéenne de Football, à la veille de la demi-finale de la Gold Cup, a fait la synthèse de ce sentiment en écrivant : « Votre performance historique honore le football guadeloupéen et renvoie l’écho retentissant de tout ce que le football franco-caribéen a apporté depuis toujours à l’équipe de France ».

L’adhésion à la FIFA renvoie davantage à une reconnaissance sur la scène politique internationale que dans la grande famille du football mondial. Elle privilégie la situation politique du pays candidat à l’admission, ou bien un état indépendant reconnu par la communauté internationale ou bien une région n’ayant par encore obtenu l’indépendance.
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L’adhésion à la FIFA se déplace alors sur le terrain de jeux et enjeux politiques à l’échelle internationale, loin d’être uniquement l’aboutissement de simples aspirations sportives.

Ce qui peut expliquer qu’il est plus facile à la Nouvelle Calédonie de devenir le 205ème membre de la FIFA car cette collectivité, qui est à elle seule un titre de la Constitution Française, est une région n’ayant pas encore obtenu l’indépendance mais qui peut aussi ne jamais la demander ; le principe de la libre autodétermination des peuples ne préjugeant pas du résultat des consultations.

De façon subtile, l’organe officiel de la Fédération Française de Football, a titré dans son numéro 837 du samedi 22 septembre 2007, « un caillou dans la mare », pour signaler que la Nouvelle-Calédonie –qui évolue sous les couleurs françaises- a franchi le 1er tour des éliminatoires du Mondial 2010 ». En effet, en gagnant la finale des Jeux du Pacifique Sud, la sélection de la Nouvelle-Calédonie s’est qualifiée pour le deuxième tour des éliminatoires mondiaux de la Zone Océanie. »

La Fédération Calédonienne de football a été créée le 24 mars 2001 par transformation de la ligue régionale de Nouvelle-Calédonie de football. Cette transformation avait pour but de mettre en conformité « les statuts de cette entité afin de pouvoir participer aux compétitions de la FIFA ».

La France confirme sa faculté, qui n’est pas propre au domaine du sport, d’avoir des schémas d’organisation institutionnelle ou administrative adaptés à son histoire et à sa configuration géopolitique.

Aussi, la Fédération Calédonienne a toujours des relations particulières avec la Fédération Française de Football, définies dans ses statuts et réaffirmées dans une convention régissant les relations entre la Fédération Calédonienne de football et la Fédération Tahitienne de football.

« Dans le cadre du concert du football océanien au sein duquel évoluent les fédérations susvisées, représentant les deux pays d’outre-mer français, celles-ci conviennent de se soutenir mutuellement dans le respect des règles déontologiques du sport, et de celles qui régissent leurs relations avec la Fédération Française de Football (FFF).

A ce titre, elles s’engagent notamment à participer à la promotion de la France et de la francophonie dans le pacifique ».

La Fédération calédonienne de football bénéficie des retombées techniques et financières de cette double intégration. Alors que pour la Guadeloupe il s’agit d’obstacles à surmonter.
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C O N C L U S I O N

Contrairement aux Jeux du Pacifique Sud dont le tournoi de football est qualificatif pour la deuxième phase des éliminatoires de la Coupe du Monde de la FIFA, le tournoi de football des Jeux panaméricains n’est pas une compétition qualificative  ni pour les Jeux Olympiques ni pour une compétition de la FIFA. 

C’est pour cela que la Ligue Guadeloupéenne de Football a manifesté son souhait d’y participer.

L’obstacle qu’elle va rencontrer n’est plus le fait des seuls statuts des instances nationales ou internationales du football. Le football est une des disciplines des Jeux Panaméricains. Il ne peut être dissocié d’une participation d’une délégation multisports de la Guadeloupe dans cette compétition continentale. 

Cela impliquerait, en l’état actuel du cadre juridique du fait sportif guadeloupéen, une demande à titre dérogatoire qui ne peut être introduite que par le CNOSF, des discussions, des négociations, des dérogations pour une issue plus qu’incertaine.


Or, plus que jamais, le mouvement sportif guadeloupéen va vouloir intégrer les jeux panaméricains ne serait-ce que pour des raisons sportives. 

La participation actuelle d’une délégation du comité régional olympique et sportif de la Guadeloupe aux Jeux des Iles, créés en 1997 par le comité olympique de Corse et celui des Iles Baléares, avec une centaine de sportifs âgés de 14 ans à 16 ans, répond à un certain besoin de compétition pour cette catégorie d’age. 

Mais, les membres du CIO viennent d’approuver, lors de la 119ème  session du CIO à Guatemala City, le projet d’organisation de la première édition des Jeux Olympiques d’été de la Jeunesse en 2010 et des Jeux Olympiques d’hiver de la  Jeunesse en 2012. Cette compétition va associer les athlètes de tous les Comités Nationaux Olympiques. Les groupes d’age participant à un sport ou à une discipline s’échelonneront de 14 ans à 18 ans.

Les Jeux Olympiques de la Jeunesse ( JOJ ) risquent, à terme, ou bien de priver de leur substance les Jeux des Iles à cause du retrait de certaines délégations ou bien de les priver de leur intérêt sportif sauf à y intégrer des épreuves qualificatives pour les JOJ, ce qui est difficilement possible. 

Dans tous les cas, la Guadeloupe ne pouvant participer aux JOJ, l’avenir de sa participation aux Jeux des Iles est plus qu’incertain. 

L’intérêt pour les Jeux Panaméricains ne peut que croître.

La volonté de participer aux Jeux Panaméricains pourrait être l’occasion de redéfinir le cadre juridique du sport guadeloupéen, reconnaissant et consacrant une certaine  « autonomie sportive », presque à l’instar de la Nouvelle Calédonie.
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 A priori, cette « autonomie sportive » ne serait pas obligatoirement  le corollaire d’une réforme statutaire ou institutionnelle et pourrait avoir deux volets.

1- Une loi pour définir les compétences de la Guadeloupe dans le domaine du sport et les adaptations de la législation actuelle qui en découleraient.

2- Une réforme de l’organisation déconcentrée du Comité National Olympique Français, pour mieux prendre en compte la diversité culturelle et géographique de la France, en instaurant à la Guadeloupe un Comité Territorial Olympique et Sportif, jouissant d’une certaine autonomie.

Comme en 1951, c’est peut être encore le football guadeloupéen qui risque d’entraîner le sport guadeloupéen vers une autre étape de son intégration sportive.

Ainsi se traduirait dans le domaine du sport, l’application des dispositions constitutionnelles reconnaissant l’existence pleine et entière de la Guadeloupe. 
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Annexes

  1 – Chronologie de la réforme de la décentralisation (la documentation française)

  2 - Décret du 29 octobre 2003 décidant de consulter les électeurs de la Guadeloupe en application de l’article 73 de la Constitution

  3 – Loi organique du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer (LEGIFRANCE)

  4 – Communiqué de presse du Conseil Constitutionnel du 15 février 2007 sur la loi organique n° 2007-223 relative à l’outre-mer (décision n° 2007-547 DC)

  5 – Article L4424-8 du Code général des collectivités territoriales

  6 – Livre IV du Code du sport

  7 – Avis n° 2006/04 du Conseil économique, social et culturel de Corse réuni le 21 mars 2006

  8 – Convention régissant les relations entre la Fédération Calédonienne de football et la Fédération Tahitienne de football

  9 – Statuts de la FIFA et règlements d’application (Extraits)

10 – Règles d’éligibilité des joueurs à la sélection de l’équipe nationale des territoires non-indépendants (CFU)

11 – Circulaire n° 877 de la FIFA relative à la qualification en équipe représentative

12 – Articles FIFA.com relatifs à la double nationalité, qualification en équipe représentative

13 –  Courrier de la CONCACAF du 09 février 2007

14 – Circulaire CONCACAF du 04 septembre 2007

15-  La Charte Olympique (extraits)

16-  Les statuts CNOSF (extraits)

17- Loi organique 99-209 relative à la Nouvelle Calédonie

18- Les statuts du comité territorial olympique et sportif de Nouvelle Calédonie (CTOSNC)

19 – extraits FIFA.COM
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